
La vocation de l'architecte est de participer 
à tout ce qui concerne l'acte de bâtir et 

l'aménagement de l'espace ; d'une 
manière générale, il exerce la fonction de 

maître d’œuvre.

 
Maîtrise technique

Réactivité

 Organisation.

CAP

BAC PRO

BAC GÉNÉRAL
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